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Profitez du meilleur   

 
 

  

 

 

 

 

Nous sommes à votre service – contactez-nous! 

 

 

Une équipe de spécialistes composée pour vous se charge de toutes vos questions d’assurance.  Nous ne nous 

contentons pas de demander des offres d’assurances et de les comparer objectivement concernant le prix et les 

prestations, mais vous conseillons également de manière globale sur la gestion des risques et des dangers. Nous veillons 

à ce que vous soyez à coup sûr «correctement» assuré et ne payiez pas un franc de trop en primes. En cas de sinistre, 

nos propres spécialistes vous accompagnent et veillent à ce que vous touchiez votre argent rapidement et sans 

complications inutiles. 

Nous nous sommes spécialisés dans les conseils aux PME du secteur de la logistique et des transports,  et sommes 

aujourd’hui l’un des leaders dans ce domaine, avec quelque 1'100 clients. Profitez, vous aussi, de notre savoir-faire! 

 

 

 

Nos prestations 

Vous décidez si vous souhaitez profiter de notre service de courtier (service intégral) ou des avantages des solutions 

spécialement conçues pour les membres de l’ASTAG. Aux pages suivantes, vous en saurez plus sur les avantages de 

nos prestations et de nos solutions d’assurance.  

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Bulletin de commande – j’aimerais en savoir plus sur le service suivant:  

 
 Service de courtage 

 Solutions pour les membres de l‘ASTAG 

Société 
 

Nom / prénom 
 

Rue / N° / NPA / localité  
 

Téléphone 
 

Courriel 
 

 

Veuillez compléter ce talon et nous le retourner (adresse voir pied de page) 

 

Direction de l‘entreprise 

d.g.à.d.: Roland Glausen, Daniel Flügel, Dieter Glausen, Michael Kurt  

Tel. +41 33 225 40 25 / info@glausen.ch 
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Service intégral pour les membres de l’ASTAG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avantages : 

 Vous profitez d’un 

interlocuteur pour TOUTES les 

questions d’assurance 

 

 Vous bénéficiez de conseils 

neutres et indépendants d’un 

spécialiste en transports et 

logistique 

 

 Vous avez accès à un savoir-

faire unique dans le domaine 

de l’assurance 

 

 Vous diminuez vos primes des 

assurances 

 

 Vous êtes assuré en fonction 

de vos risques effectifs 

 

 

Pour toutes celles et ceux qui souhaitent profiter 
sur toute la ligne 

 Comparaison des primes et des prestations 

 

 Appel d’offres neutres de contrats d’assurance  

 Réalisation de comparaisons objectives de primes/prestations et analyses 

des avantages 

 Conseils indépendants pour le choix de produits et de compagnies       

d’assurance 

 Mise en évidence et réalisation de potentiels d’optimisation de vos 

assurances 

 Négociations avec les compagnies d’assurance  

 

 Gestion des risques 

 

 Développement de stratégies pour la gestion des risques et des dangers  

 Réalisation d’analyses des risques et des besoins  

 Conception et développement de votre portefeuille d’assurances  

 Conseils pour la prévention des dommages  

 Réalisation de formations et d’ateliers internes (p.ex. pour les employés)  

 

 Gestion des sinistres 

 

 Soutien pour l’annonce, le déroulement et le règlement des sinistres  

 Evaluation neutre des dommages 

 Soutien lors de négociations bilatérales avec les compagnies 

d’assurance et d’autres instances 

 Soutien administratif pour la gestion des sinistres  

 Intervention de juristes et d’avocats indépendants en cas de litige  

 

 Service juridique 

 

 Conseils juridiques dans tous les domaines du droit par des juristes et 

des avocats expérimentés 

 Coordination de prestations d’assurance avec les assurances de 

protection juridique et de responsabilité civile  

 

 Administration 

 

 Gestion des affaires courantes  

 Gestion administrative de votre portefeuille d’assurances  

 Archivage intégral de tous les documents 

 Contrôle de tous les documents, factures, contrats, déclarations etc. 

 

 Coûts 

 

 Nos services sont gratuits pour vous, nos frais étant pris en 

 charge par les compagnies d’assurance  
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Contrats cadres pour les membres de l‘ASTAG 
Assurance transport 
 

 

 

 

 

 

Pour votre chargement 

Pendant un transport, bien des choses peuvent arriver. Il est donc 

important de pouvoir faire confiance à son assurance. Notre solution 

d’assurance pour les membres de l’ASTAG a été taillée sur mesure pour les 

besoins de ces derniers et offre des avantages uniques en leur genre.  

 

Vue d’ensemble des prestation d‘assurance 

 Assurance RC camionneur 

 

 La responsabilité légale pour la perte ou l’avarie des marchandises 

transportées aussi que le retard à la livraison  

 

 La responsabilité légale découlant de prestations accessoires au transport 

des marchandises, telles que dédouanement, entreposage intermédiair e, 

pesage, emballage, reconditionnement, prise d‘échantillons  

 

 La responsabilité légale pour les envois postaux  

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

Avantages: 

 Conditions spéciales pour les 

membres de l’ASTAG 

 

 Y compris sans supplément: 

o RC expéditeur jusqu’à     

CHF 100’000 

o RC entrepositaire jusqu’à 

CHF 100’000 

o Manipulations par grue 

o Sous-traitants 

o Propre marchandise 

o Objets commerciaux 

emportés 

o Aides mobiles à la 

manutention (p.ex. chariots, 

chariots élévateurs) 

o Envois postaux 

o Dommages consécutifs, 

dépassement des délais de 

livraison, coûts de 

récupération  

 

 Conseil personnel de nos 

spécialistes 

 

 

 

 

Exemples de primes – actuellement avec un rabais 
de 10%! 
 

Somme d‘assurance par véhicule Prime annuelle 

CHF  50‘000 CHF    304.30 

CHF  100‘000 CHF   432.75 

CHF  150‘000 CHF   507.15 

CHF  200‘000 CHF   574.80 

CHF  500‘000 CHF   824.95 

Des sommes d’assurance plus élevées sont possibles, sur demande. 

 

Les primes ci-dessus sont basées sur un parc de 5 véhicules.  Les entreprises 

avec plus de véhicules profitent d’un rabais pouvant aller jusqu’à 35%. 

Partenaire d’assurance 

pour ce contrat cadre 
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Contrats cadres pour les membres de l’ASTAG 
Assurance de véhicules à moteur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protection intégrale à des conditions préférentielles 

Cette solution d’assurance a été développée spécialement pour les 

membres de l’ASTAG et convaint par la protection d’assurance taillée sur 

mesure et les primes avantageuses. 

 

Avantages: 

 Conditions spéciales pour les 

membres de l’ASTAG 

 

 Jusqu’à 50 % plus avantageux 

que les solutions d’assurance 

conventionnelles 

 

 Protection pour faute grave 

assurée sans supplément 

 

 Pas d’augmentation de prime 

en cas de sinistre 

 

 En cas de plusieurs véhicules, 

possibilité d’inclure une 

participation aux excédents 

attrayante 

 

 Service de sinistres disponible 

24h/24h  

 

 Conseil personnel de nos 

spécialistes 

Vue d’ensemble des prestations d’assurance 

 Assurance responsabilité civile 

 

 Somme de garantie CHF 100 Mio. 

 Transport de matières dangereuses 

 Risque de travail 

 

 Collision et casco partielle 

 

 Dommages dus à une action violente / dégâts d’accident (seulement 

avec casco complète) 

 Vol, incendie, forces de la nature, chute d’amas de neige  

 Bris de glaces (en complément bris de glaces PLUS)  

 Dégâts d’animaux, de fouines  

 Vandalisme 

 Bagages et effets personnels 

 Dégâts de stationnement (y compris pour véhicule de livraison et 

camions) 

 NOUVEAU dans le cadre d’une solution spéciale ! Possibilité d’assurer 

les coûts de location d’un véhicule de remplacement d’un poids total de 

plus de 3,5 t (unique en Suisse) 

 

 Assurance accidents 

 

 Frais de traitement, capital en cas de décès et d’invalidité, indemnité 

journalière et indemnité journalière d’hospitalisation  

 

 Assistance/dépannage (pour les véhicules en place de 3.5t) 

 

 Protection l’Europe  

 Organisation et frais de dépannage sur place 

 Frais de remorquage 

 Frais supplémentaires pour l’hébergement, la poursuite du  voyage ou le 

voyage de retour etc. 

 

 

Partenaire d’assurance 

pour ce contrat cadre 

 

  

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiH6fu9-9PWAhWLXRoKHUYADgoQjRwIBw&url=http://www.gpsfahrzeugortung.de/gps-ortungssystem/fahrzeugflotte.html&psig=AOvVaw1oqbXPJnf2kpQgKRkdV6l2&ust=1507103241038905
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Exemples de primes 

Entreprise avec 4 employés, une somme des salaires AVS de CHF 250‘000 

et un chiffre d’affaires de CHF 1 million . 

 

Somme d‘assurance Franchise Prime annuelle 

CHF  5 Mio. CHF         500 CHF 992.00 

CHF  5 Mio. CHF       1‘000 CHF 936.60 

Contrats cadres pour les membres de l’ASTAG 
Assurance RC entreprise 
 

 

 

 

 

 

Protection pour vous et vos employés 

Conformément à la loi, celui qui cause un dommage à autrui doit réparation. 

L’assurance RC entreprise vous protège, ainsi que vos employés, contre 

les prétentions financières et devrait donc figurer dans le portefeuille 

d’assurances de tout membre de l’ASTAG.   

 

Vue d’ensemble des prestations d‘assurance 

 Assurance RC entreprise 

 

 Lésions corporelles et dégâts matériels assurés jusqu’ à CHF 5 Mio. ou CHF 

10 Mio. 

 

L’assurance couvre également: 

 

 La responsabilité civile comme propriétaire (mais non comme propriétaire 

d’étage), locataire ou fermier de terrains, de bâtiments, de locaux et et 

d’installations servant entièrement ou partiellement à l’entreprise  

 

 La responsabilité civile comme détenteur et resultant de l’utilisation de 

véhicules automobiles pour lesquels n’existent ni permis de circulation ni 

plaques de contrôle ou si celles-ci sont déposées depuis plus de 6 mois à 

l’autorité compétente  

 

En fonction de l’activité de votre entreprise, nous recommandons également 

l’intégration de modules d’assurance complémentaires. Contactez -nous, nous vous 

conseillerons volontiers. 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

Avantages: 

 Conditions spéciales pour les 

membres de l’ASTAG 

 

 Libre choix de la somme 

d’assurance: CHF 5 Mio. ou 

CHF 10 Mio. 

 

 Dommages causés pendant le 

chargement ou le 

déchargement sont assurés 

gratuitement jusqu’à  

CHF 5 Mio. 

 

 Validité territorial dans le 

monde entier (sauf 

USA/Canada) 

 

 Couverture pour tous les 

employés  

 

 Dommages à des véhicules de 

tiers conduits 

occasionnellement assurables 

jusqu’à CHF 50’000 

 

 Protection pour faute grave 

assurable 

 

 Conseil personnel de nos 

spécialistes 

 

 

 
Partenaire d’assurance 

pour ce contrat cadre 

g 

  
 

Partenaire d’assurance 

pour ce contrat cadre 
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Exemples de primes 

Entreprise avec 4 employés, une somme des salaires AVS de CHF 250‘000 = prime 

annuelle CHF 500 

 Protection juridique circulation CHF 39.50 par plaque d’immatriculation 

 

 Protection juridique entreprise 0.2% de la somme des salaires AVS 

 

Contrats cadres pour les membres de l‘ASTAG 

Assurance protection juridique 

 

 

 

 

 

 

Etre dans son droit et faire valoir son droit  

Comme chacun le sait, ce sont là deux choses bien différentes. Si vous 

deviez, un jour, avoir besoin d’une assistance juridique, vous serez bien 

servi avec la solution d’assurance pour les membres de l’ASTAG  : à côté 

d’une généreuse protection d’assurance et de primes attrayantes,  vous 

bénéficiez du libre choix de l’avocat.   

 

Avantages: 

 Conditions spéciales pour les 

membres de l’ASTAG 

 

 Couverture juridique globale, y 

c. litiges contractuels avec des 

clients et des fournisseurs 

 

 Prestations précuniaires 

assurés jusqu’à CHF 400’000 

 

 Frais d’écriture jusqu’à CHF 

600 également assurés 

 

 Conseil personnel de nos 

spécialistes 

Vue d’ensemble des prestations d‘assurance 

 Protection juridique circulation 

 

 Défense dans les procedures pénales 

 Défense administrative (p.ex. retrait du permis de conduire)  

 Tort moral après un accident de circulation  

 Litiges avec des assurances privées ou sociales après un accident 

 Litiges resultants des divers domaines juridiques en rapport avec un véhicule 

 Frais et émoluments d’ordonnances pénales  

 

 Protection juridique entreprises (protection juridique en matière 

contractuelle assurable en plus) 

 

 Litiges de droit du travail avec des employés  

 Litiges de droit du bail avec les bailleurs  

 Défense dans les procedures pénale 

 Exercice de pretentions en responsabilité civile extra -contractuelles 

 Litiges entre voisins 

 Litiges avec des assurances privées ou sociales  

 Litiges contractuels avec des clients, fournisseurs, prestataires de services, 

bailleurs de leasing, bailleurs ou locataires  

  

Unternehmen mit 4 Angestellten, AHV-Lohnsumme CHF 250‘000.— 

Versicherte Leistungen: 80 %, Wartefrist 30 Tage, Leistungsdauer 730 Tage, 

Schadenbelastung letzte Jahre unter 70% 

Jahresprämie CHF 2‘050.—  

(Prämiensatz 0.80 % für Arbeitgeber und - nehmer) 

 

Partenaire d’assurance 

pour ce contrat cadre 
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Contrats cadres pour les membres de l‘ASTAG 
Assurance collective perte de gain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protection financière en cas d’incapacité de gain  

Une incapacité de gain pour cause de maladie de vous-même ou de vos 

employés peut avoir de lourdes conséquentes financières. Avec notre 

solution pour les membres de l’ASTAG, vous êtes bien assuré. Il est 

également possible de convenir une couverture en cas d’accident pour 

les indépendants (non soumis à la SUVA/LAA). 

Avantages: 

 Conditions spéciales pour les 

membres de l’ASTAG 

 

 Rabais de 2% - 15% en 

fonction de la masse salariale 

 

 Garantie de prime pendant 3 

ans 

 

 Possibilité d’inclure une 

participation aux excédents 

 

 Couverture pour les employés 

domicilié à l’etranger 

assurable  

 

 Conseil personnel de nos 

spécialistes 

Vue d’ensemble des prestations d‘assurance 

 Prestations de base 

 

 Perte de gain en cas d’incapacité de travail d’au moins 25%  

 Durée de performance 730 jours (coordonnée LPP)  

 Salaire assure jusqu’à CHF 300’000 par personne  

 Case Management (accompagnement individuel)  

 

 Prestations supplémentarires en option 

 

 Risque accident (pour indépendants)  

 Complément à l’assurance maternité)  

 Jouissance du salaire en cas de décès  

 Gain intermédiaire  

 Couverture pour les employés domiciliés à l’étranger 

 

 Variantes d’assurance 

 

 Salaire assuré: 80%, 90% ou 100% de la masse salariale annuelle AVS 

ou somme fixe 

 Délai d’attente: 3, 7, 14, 30, 60 ou 90 jours  

 

  

 

Partenaire d’assurance 

pour ce contrat cadre 
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Solution de prévoyance pour les membres de 

l’ASTAG 
Prévoyance professionnelle LPP 

 
 

 

 

 

 

Solutions de prévoyance de l’expert de la mobilité  

 
A l’instar de la mobilité, la prévoyance et aussi indispensable que 

complexe. Un partenaire fiable et loyal est donc très précieux dans ce 

domaine. La Caisse de pensions MOBIL place la gestion fiable des 

capitaux des assurés au premier rang. Ses activités sont orientées vers 

une sécurité à long terme.  

 

 

 
Avantages: 

 Une connaissance de la 

branche unique 

 

 Des compétences ultra solides 

(experience professionnelle > 

50 ans, accent mis à 100% sur 

le Coeur de métier) 

 

 La sécurité comme mot d’ordre 

 

 Des cotisations stables 

(paiement des cotisations en 

fin de mois/trimester (pas de 

paiement à l’avance) 

 

 Réduction supplémentaire des 

cotisations dans la catégorie 

d’âge la plus élevée 

 

 PartenaireWeb (plate-forme 

d’information pour les 

personnes assurées 

 

 Portail assures (plate-forme 

d’information pour les 

personnes assurées 

 

 Partenaire pour cette solution 

de prévoyance 

Solution sur mesure pour les membres de l’ASTAG  
 

Grâce à la CP MOBIL, les membres de l’ASTAG peuvent se féliciter d’avoir 
une «propre» caisse de pensions, qui connaît les besoins des 
professionnels du transport. Ses solutions de prévoyance sont claires et 
taillées sur les exigences du secteur. Le calcul des cotisations est facile 
(en pourcentage du salaire assuré). Son excellente compétence 
professionnelle et sa structure allégée lui permettent d’offrir des produits 
innovants à des conditions intéressantes aux petites et grandes 
entreprises affiliées ainsi qu’au personnes exerçant une activité 
indépendante.  
 
Chiffres-clés de la CP MOBIL 2017 

 

 Taux de couverture 1: 105,93% 

 2'268 entreprises affiliées 

 15'631 personnes assurées 

 

 

 

Partner assicurat ivo di 

questa soluzione 

 

  

Offre 

 Assurance obligatoire LPP selon les bases légales 

 Solutions de prévoyance enveloppantes avec prestations élargies  

 Solutions pour les cadres 

 Gestion de la santé dans l’entreprise (détection précoce et prévention des 

cas de sinistres 
 
 
 

  

 

 

https://www.pkmobil.ch/de/home

